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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

IEP
Question écrite n° 60669

Texte de la question

M. Marc Le Fur demande à M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche de lui fournir des indications sur le statut des Instituts d'études politiques (IEP) de province par
rapport à leur université de rattachement. Il souhaite savoir s'il entend aller vers une plus grande autonomie des
IEP ou au contraire vers des liens plus resserrés entre les IEP et leurs organismes de rattachement.

Texte de la réponse

Les instituts d'études politiques (IEP) de province sont, à l'exception de l'IEP de Strasbourg qui est une
composante de l'université Strasbourg-III, des établissements publics d'enseignement supérieur à caractère
administratif, régis par les décrets n° 89-901 et n° 89-902 du 18 décembre 1989 et rattachés à une université.
Conformément à l'article L. 719-10 du code de l'éducation, les IEP conservent leur personnalité morale et leur
autonomie financière. Les modalités de coopération liées au rattachement sont définies dans une convention
passée entre les établissements concernés. Le rattachement permet notamment aux IEP de participer à la
préparation de diplômes nationaux délivrés par l'université, de bénéficier de personnels mis à disposition par
l'université, d'avoir des commissions de spécialistes communes avec l'université et de participer à des activités
de recherche en collaboration avec l'université. D'un point de vue financier, le rattachement se concrétise par le
fait que le budget de l'institut peut être présenté selon les modalités fixées pour les budgets des établissements
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel. De même l'agent comptable de l'université peut être
chargé, par adjonction de service, de la gestion comptable et financière de l'institut. Le Gouvernement n'entend
pas modifier les relations existantes sur le fondement de ces conventions entre les IEP et leur université de
rattachement.
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